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Janvier 2011 - deux procès pour le GANVA

Le 26 janvier 2011, les militants du GANVA (Groupe d’Actions Non-Violentes
Antinucléaires) qui ont bloqué un train de déchets hautement radioactifs seront fixés sur
leur sort : le tribunal rendra son verdict. Le 13 janvier, se tiendra à Rennes l’audience de
militants du GANVA, convoqué pour l’occupation d’un pylône THT dans le Cotentin.
Soutenons-les massivement !

Pour le blocage du "train d’enfer", le Procureur réclame 2 à 3 mois de prison avec sursis et 2 à 3 000
euros d’amende par personne. La SNCF réclame 40 000 euros au titre du préjudice commercial, et
AREVA 1 euro pour atteinte à son image.

400 personnes étaient présentes à Caen le 8 décembre pour soutenir le GANVA devant le tribunal,
venues de toute la France, et aussi d’Allemagne.

Le 13 janvier, le tribunal de Rennes rendra également son verdict dans l’affaire de l’occupation d’un
pylône THT par les militants du GANVA dans le Cotentin. (> en savoir plus)

Le lobby nucléaire s’impose au mépris de la démocratie, des droits fondamentaux, de la sécurité et
de la santé publique, généralement avec la complicité de la police et de la justice.

Face à ce lobby, la désobéissance civile et l’action non-violente sont légitimes : non à la
répression contre les lanceurs d’alerte !

Exemple de tract de soutien créé par Sortir du nucléaire 38

Tract soutien Ganva SDN38

https://www.sortirdunucleaire.org/agenda/bretagne/article/verdict-du-proces-des-militants-du-2129?date=2011-01
https://www.sortirdunucleaire.org/IMG/pdf/GANVA_CAEN_NukPol_web1.pdf
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